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n° 187 735 du 30 mai 2017 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X  

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative. 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 avril 2016 par X, de nationalité marocaine, tendant à l’annulation de « la 

décision de refus de visa de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire prise le 

07.03.2016 et notifiée le 29.03.2016 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 avril 2017 convoquant les parties à comparaître le 23 mai 2017. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la requérante assistée par Me C. ADLER, avocat, et Me M. DE SOUSA 

loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 25 juin 2015, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès de l’administration communale d’Anderlecht, 

laquelle a donné lieu à une décision d’irrecevabilité en date du 14 juillet 2015 ainsi qu’à un ordre de 

quitter le territoire. Le recours contre l’ordre de quitter le territoire a été rejeté par l’arrêt n° 158 459 du 

14 décembre 2015. 

 

1.2. Le 6 octobre 2015, elle a introduit une demande de carte de séjour en tant que descendante 

d’un ressortissant belge auprès de l’administration communale d’Anderlecht. 

 

1.3. En date du 7 mars 2016, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire, notifiée à la requérante le 29 mars 2016. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

 

« est refusée au motif que : 
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bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Dans le cadre de sa demande de droit au séjour introduite le 06.10.2015 en qualité de descendante à 

charge de M. E. H. H. (NN (…)), de nationalité belge, l’intéressée a produit la preuve de son identité 

(passeport), la preuve de sa filiation (acte de naissance légalisé), la preuve que son père dispose d’un 

logement décent (contrat de bail enregistré). Par contre elle n’apporte pas la  preuve qu’elle dispose 

d’une assurance maladie couvrant l’ensemble des risques en Belgique. En effet, elle n’est pas reprise 

comme personne à charge sur l’assurance maladie de Monsieur M. E. H.. 

 

Par ailleurs, bien que Mademoiselle M. E. H. ait apporté des documents tendant à démontrer qu’elle est 

à charge de son père, ces documents n’établissent pas de manière suffisante la qualité de membre de 

famille « à charge ». En effet, Mademoiselle M. E. H. ne démontre pas qu’elle est démunie ou que ses 

ressources sont insuffisantes pour subvenir à ses besoins personnels au pays d’origine. Aucun 

document n’est produit. 

 

De plus, les preuves d’envois d’argent produites ne sont pas des documents valables. En effet, les 

déclarations sur l’honneur de Monsieur M. E. H. et d’une société de transports ne sont pas des 

documents probants car rien ne permet d’établir que Monsieur M. E. H. a envoyé l’argent ni que 

Mademoiselle M. E. H. a reçu les sommes déclarées par son père dans sa déclaration sur l’honneur. 

Par conséquent, l’intéressée n’établit pas que le soutien matériel de la personne rejointe lui est 

nécessaire et donc ne prouve pas de manière suffisante l’existence d’une situation de dépendance 

réelle à l’égard du membre de famille rejoint. 

 

Enfin, le simple fait de résider de longue date en situation irrégulière auprès de la personne rejointe ne 

constitue pas pour autant une preuve que l’intéressée est à charge de son père belge (arrêt CCE n° 69 

835 du 10.11.2011). 

 

En outre, considérant que la loi du 15.12.1980 stipule que la personne à rejoindre doit démontrer qu’elle 

dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers, qui doivent être au moins équivalents 

à cent vingt pour cent du montant visé à l’art. 14, §1er, 3° de la loi du 26.05.2002 concernant le droit à 

l’intégration sociale. 

 

Que l’évaluation de ces moyens tient compte de : 

 

1° leur nature et leur régularité ; 

 

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d’assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d’intégration et le supplément d’allocations familiales, ni l’aide sociale financière et des 

allocations familiales ; 

 

3° tient compte de l’allocation de chômage pour autant que la personne à rejoindre puisse prouver qu’il 

recherche activement du travail ; 

 

Considérant que l’intéressé a fourni les documents suivants relatifs aux moyens d’existence : 

 

Une attestation du SPF Sécurité Sociale stipulant que M. E. H. H. a droit à une allocation de 

remplacement de revenus (ARR) catégorie B (personne vivant seule) et à une allocation d’intégration 

(AI) catégorie 3 ; 

 

Considérant que dans son arrêt n° 232.033 du 12/08/2015, le Conseil d’Etat stipule que : « L’allocation 

de remplacement de revenus et l’allocation d’intégration sont octroyées conformément à la loi du 27 

février 1987 relative aux allocations aux personnes handicapées, et constituent des aides sociales dont 

le paiement est assuré par l’autorité fédérale, soit le SPF sécurité sociale. » ; 

 

Considérant, dès lors, que les revenus issus de l’aide sociale dont dispose Monsieur M. E. H.. ne 

peuvent être pris en considération en vertu du point 2° susmentionné ; 
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Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l’introduction éventuelle 

d’une nouvelle demande. 

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressée de quitter 

le territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’elle n’est autorisée ou admise à séjourner à un autre 

titre, : la demande de séjour introduite le 06.10.2015 en qualité de descendante à charge lui a été 

refusée ce jour ». 

 

2.        Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1.1.  La requérante prend un premier moyen de « la violation de l’article 11 de la Constitution belge, 

des articles 14§1
er

, 3°, 40 ter, 42 §1
er

 al.2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 1 et 4 de la convention relative aux 

droits des personnes handicapées des nations unies du 13 décembre 2006, des articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’erreur manifeste 

d’appréciation ; du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant 

en considération l’ensemble des éléments pertinents de la cause en tant que principe découlant du 

principe de bonne administration ».   

 

2.1.2.  En une première branche, elle constate que la partie défenderesse fonde ses motifs sur les 

articles 10 et suivants de la loi précitée du 15 décembre 1980 et reprend l’article 14, § 1
er

, 3°, de cette 

même loi. Or, elle relève que ces dispositions sont applicables aux demandes de séjour pour lesquelles 

le regroupant est une personne ressortissant d’un Etat tiers et non pas un Belge comme dans son cas, 

en telle sorte que l’article 14 de la loi précitée du 15 décembre 1980 lui est inapplicable. 

 

Elle rappelle que le but des dispositions précitées est « d’astreindre l’administration à fournir au juge 

une base solide à son contrôle de légalité et que l’obligation de motiver les actes administratifs en la 

forme constitue aussi une garantie essentielle pour le bon fonctionnement, c’est-à-dire pour le contrôle 

de la légalité des actes administratifs ». 

 

Elle estime que la disposition qui lui est applicable est l’article 40ter, § 5, de la loi précitée du 15 

décembre 1980, et nullement l’article 14, § 1
er

, 3°, de cette même loi, ces dispositions concernant des 

réalités juridiques distinctes.  Dès lors que la base légale de la motivation est erronée, il en va de même 

quant à la motivation formelle juridique.   

 

Par conséquent, la motivation de la décision attaquée méconnait les articles 14 de la loi précitée du 15 

décembre 1980, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et 62 de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

2.1.3.  En une deuxième branche, elle fait valoir que l’application de l’article 42, § 1
er

, alinéa 2, de la loi 

précitée du 15 décembre 1980 impose la détermination d’un montant concret en cas de constat 

d’insuffisance des revenus. Or, elle relève qu’aucun constat n’a été réalisé dans le cadre de la décision 

attaquée alors que cette disposition précise que le Ministre doit déterminer un montant.   

 

Ainsi, elle rappelle que les revenus suffisants et les moyens de subsistance suffisants constituent deux 

notions qui sont distinctes. Ainsi, si les revenus sont considérés comme insuffisants au regard de 

l’article 40ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, il convient toutefois de déterminer si les moyens 

de subsistance dont le regroupant dispose sont eux suffisants. A ce sujet, elle mentionne qu’une fiche 

du SPF sécurité sociale a détaillé ces moyens et a été déposée avec la demande. Or, aucune réponse 

n’a été apportée quant à ce document dans le cadre de l’examen des moyens de subsistance suffisants.   

Dès lors, elle considère qu’il n’est pas suffisant de réaliser un constat général d’un seuil de revenu 

inférieur au seuil fixé par la loi précitée du 15 décembre 1980 et ajoute qu’il existe un devoir 

d’information et de précision dans le chef de la partie défenderesse. A ce sujet, elle estime que cette 

dernière a le devoir de réaliser un examen concret de la situation et que cela constitue une charge 

imposée à la partie défenderesse en vertu de l’article 42, § 1
er

, alinéa 2, de la loi précitée du 15 

décembre 1980. 
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Elle rappelle que l’ampleur des besoins peut être très variable selon les individus, ainsi que rappelé par 

la Cour de justice de l’Union européenne dans son arrêt Chakroun du 4 mars 2010. Or, en l’espèce, elle 

constate qu’aucune motivation précise n’a été réalisée et qu’une telle situation a déjà été sanctionnée à 

différentes reprises par le Conseil.   

 

Ainsi, elle relève que la partie défenderesse n’a donné aucune indication précise alors qu’il était 

légalement exigé par l’article 42, § 1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980 que la partie 

défenderesse détermine avec précision le montant des moyens de subsistance nécessaires. 

 

Dès lors, elle estime que la décision attaquée n’est pas adéquatement motivée au sens de l’article 62 de 

la loi précitée du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, et méconnait les 

articles 40ter et 42, § 1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

2.1.4.  En une troisième branche, elle relève que la motivation de la décision attaquée est fondée sur le 

fait que les revenus du regroupant, versés par le SPF sécurité sociale en raison de son handicap, ne 

seront pas suffisants.     

 

Or, elle prétend avoir démontré, par le dépôt des attestations du SPF sécurité sociale, que le 

regroupant, à savoir son père, est atteint d’un handicap et que la discrimination basée sur le handicap 

se doit d’être justifiée précisément, ce  qui n’a pas été le cas dans le cadre de la décision attaquée. 

 

Elle fait, à nouveau, état de considérations générales sur l’obligation de motivation et ajoute que l’erreur 

manifeste d’appréciation constitue une violation du principe général du raisonnable qui interdit à 

l’autorité d’agir contre toute raison.   

 

Elle ajoute que l’article 40ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 prévoit que le regroupant belge doit 

rapporter la preuve qu’il dispose de revenus stables, réguliers et suffisants. Il précise qu’il convient de 

garder à l’esprit les directives européennes relatives à la matière du regroupement familial qui détermine 

l’esprit de la législation nationale. Ainsi, elle fait référence à la directive 2003/86 du Conseil du 22 

septembre 2003 et plus spécifiquement aux considérants 4, 5 et 31.   

 

Dès lors, elle relève que bien que des restrictions puissent exister quant à l’exercice du droit au 

regroupement familial, ces dernières doivent demeurer dans l’esprit de la directive, à savoir favoriser la 

vie familiale. De plus, elle souligne que le considérant 5 de cette même directive dispose qu’aucune 

discrimination ne peut être fondée sur la fortune ou un handicap. Dès lors, elle constate que les 

personnes handicapées, ne disposant pas de la possibilité d’améliorer leur capacité économique, ne 

peuvent être exclues du bénéfice du regroupement familial. 

 

Par ailleurs, elle déclare que, bien que la partie défenderesse soit autorisée à examiner la nature des 

revenus perçus et la suffisance de ces derniers, cet examen doit être réalisé dans l’esprit des directives, 

à savoir favoriser le regroupement familial et non le restreindre. 

 

Ainsi, dans la mesure où la situation spécifique de son père est connue et son handicap démontré, la 

partie défenderesse était tenue de s’expliquer sur ce point, quod non en l’espèce. Elle précise qu’ « il 

doit être indiqué que l’appréciation similaire de dossiers et situations différents, comme en l’espèce 

justifiés par une situation de handicap, cause une discrimination indirecte ».   

 

Elle précise que la prise en compte d’un seuil plancher de revenus ne dispense pas du constat de 

l’existence d’une discrimination. Ainsi, elle prétend que « l’application d’une donnée objective à toute 

une population donnée sans avoir égard aux spécificités de ses composantes crée également une 

discrimination ». Elle relève que le regroupant est reconnu en situation de handicap depuis le 1
er

 juillet 

2006 et que les incapacités dont il souffre se retrouvent sur l’attestation du SPF sécurité sociale.   

 

Elle fait, en outre, référence à l’arrêt Chach Navas de la Cour de justice de 2006 et rappelle les termes 

de l’article 11 de la Constitution, norme constitutionnelle supérieure à la loi en telle sorte qu’il convient 

de s’y soumettre. De plus, elle ajoute que la Belgique est signataire de la Convention internationale des 

Nations Unies pour les droits des personnes handicapées et fait mention du point T du Préambule de 

cette Convention. Elle fait également référence aux articles 1
er, 

4, 1 et 45 de cette même Convention.   
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Elle précise que cette Convention est devenue contraignante dès le 20
ième

 acte de ratification, au 

trentième jour suivant, soit le 20
ième

 acte de ratification. Elle ajoute qu’actuellement 169 pays ont ratifié 

ladite Convention et que la Belgique l’a fait depuis le 2 juillet 2009. Elle souligne que ce texte avait donc, 

à la date de la décision, un effet direct dans l’ordre juridique interne et s’imposait à l’ensemble des 

agents de l’Etat. Elle affirme que sa valeur normative est supérieure à celle d’une législation interne, 

même postérieure. 

 

Dès lors, la situation d’une personne ayant un handicap reconnu ne peut nullement être assimilée à 

celle de personnes valides sous peine de créer une discrimination indirecte et contraire à cette 

Convention internationale. Or, elle constate qu’il n’a nullement été répondu à cet élément. Elle précise 

toutefois que, pour qu’une motivation soit complète et adéquate, il est nécessaire de répondre à 

l’ensemble des éléments essentiels et déterminants d’une demande, son handicap en étant un.   

 

Dès lors, elle prétend que l’absence de motivation sur cet élément essentiel est fautivement absent.   

 

Par conséquent, elle constate que la décision attaquée contrevient à l’article 62 de la loi précitée du 15 

décembre 1980 ainsi qu’aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 ; que l’application indistincte de la 

règle visée à l’article 40ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 viole l’article 11 de la Constitution lu 

en combinaison avec les articles 1 et 4 de la Convention relative aux droits des personnes 

handicapées et méconnait les articles 1 et 4 de la Convention relative aux droits des personnes 

handicapées ayant un effet direct en droit belge. 

 

2.2.1.  Elle prend un second moyen de « la violation des articles 40 bis et 40 ter de la Loi du 15/12/1980, 

de la violation de l’article 62 de la Loi du 15 décembre 1980 ; de la violation des articles 2 et 3 de la Loi 

du 29 juillet 1921 relative à la publicité des actes administratifs ; du principe d’erreur manifeste 

d’appréciation et du principe de bonne administration ».     

 

2.2.2.  Elle constate que la partie défenderesse considère qu’elle n’est pas à charge de son père et offre 

une définition de la notion « à charge » restrictive et non-conforme aux dispositions et principes qui 

régissent la matière en telle sorte qu’elle a commis une erreur manifeste d’appréciation.   

 

Elle prétend que cette notion doit être envisagée au regard des développements jurisprudentiels 

européens en la matière.   

 

Elle souligne que l’article 40 ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 offre la possibilité aux 

descendants de 21 ans à charge de bénéficier des effets de l’admission au séjour. Il apparaît que, pour 

bénéficier d’un droit au séjour sur le sol belge, elle doit rencontrer les conditions visées à l’article 40ter 

de la loi précitée du 15 décembre 1980, à savoir être descendante de plus de 21 ans à sa charge qui 

accompagne ou rejoint son père. Dès lors, elle estime que la condition « à charge » doit être examinée 

avec le même soin qu’il s’agisse de descendants de Belge ou de descendants de ressortissants 

communautaires installés en Belgique et qui se prévalent du droit européen. En effet, elle déclare qu’il 

ne saurait nullement être question d’une discrimination entre descendants de belges et descendants de 

ressortissants communautaires installés en Belgique. 

 

Elle mentionne également la directive 2004/38/CE qui définit la prise en charge et mentionne l’affaire Jia 

de la Cour de justice de l’Union européenne qui stipule que la notion doit s’apprécier au moment de la 

demande de regroupement familial, interprétation trouvant à s’appliquer dans son cas. 

 

Elle ajoute que la directive précitée ne fixe aucune condition quant à la durée minimale de dépendance 

ni quant au montant du soutien matériel apporté tant que la dépendance est réelle et de nature 

structurelle. En outre, la Cour a précisé que la preuve écrite de la qualité de personne à charge peut 

être faite par tout moyen approprié ; que lorsque les membres de la famille concernés sont en mesure 

d’apporter la preuve de leur dépendance par d’autres moyens qu’une attestation délivrée par l’autorité 

compétente du pays d’origine ou du pays de provenance, l’Etat membre d’accueil est tenu de 

reconnaître leurs droits. 

 

Elle précise avoir déposé, à l’appui de sa demande, de nombreux documents repris par la partie 

défenderesse qui est tenue de les examiner de manière minutieuse.   
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En outre, elle ajoute que, dans son premier paragraphe, la partie défenderesse a énuméré la liste des 

documents qu’elle a produits mais se contente de déclarer que « ces documents n’établissent pas de 

manière suffisante la qualité de membre de la famille à charge » en telle sorte qu’elle s’interroge 

sérieusement sur cette motivation. En effet, elle prétend qu’il s’agit d’une pétition de principe non étayée 

et non d’une motivation adéquate, aucun motif n’apparaissant dans cette phrase précitée.  

 

De plus, elle relève que la partie défenderesse considère que les preuves produites ne sont pas des 

preuves valables et que, là encore, elle s’interroge sur cette appréciation. Elle tient à préciser que la 

preuve est libre et qu’il n’existe pas de cadre légal qui définit les seules preuves à prendre en 

considération dans le cadre d’une demande de séjour.   

 

Elle précise également que la preuve étant libre et la partie défenderesse ne mettant pas en cause la 

véracité des documents produits, cette dernière considère toutefois que la prise en charge n’est pas 

démontrée alors que les pièces produites, non écartées, démontrent bien cette prise en charge. 

 

Elle prétend que pour soutenir une telle affirmation, il aurait fallu que la partie défenderesse propose 

une motivation complète et argumentée, ce qui n’a pas été le cas. 

 

Dès lors, la partie défenderesse aurait méconnu les dispositions relatives à l’obligation de motivation. 

 

3.       Examen des moyens d’annulation 

 

3.1.   S’agissant des deux moyens réunis, le Conseil rappelle que l’article 40ter, § 2, alinéa 2, de la loi 

précitée du 15 décembre 1980 stipule que « Les membres de la famille visés à l’alinéa 1er, 1°, doivent 

apporter la preuve que le Belge :  

 

1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l’article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale et tel 

qu’indexé selon l’article 15 de ladite loi. Pour l’évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte 

de leur nature et de leur régularité. Par contre, il n’est pas tenu compte des moyens provenant du 

revenu d’intégration sociale, de l’aide sociale financière, des allocations familiales de base et 

suppléments, des allocations d’insertion professionnelle et de l’allocation de transition. Il n’est tenu 

compte de l’allocation de chômage que si le Belge prouve  

qu’il cherche activement du travail.  

Cette condition n’est pas d’application si le Belge se fait accompagner ou rejoindre uniquement par les 

membres de sa famille visés à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, qui sont mineurs d’âge.  

2° dispose d’un logement suffisant lui permettant d’héberger le ou les membres de sa famille qui 

l’accompagnent ou le rejoignent et qui remplit les conditions posées à un bien immeuble donné en 

location à titre de résidence principale comme prévu à l’article 2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre II, 

Section 2 du Code civil. Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, la manière dont 

le Belge apporte la preuve que le bien immeuble remplit les conditions requises. 

 

3° dispose d’une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et les membres de 

sa famille ». 

 

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la requérante. L’obligation de motivation formelle 

n’implique que l’obligation d’informer la requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la 

réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments 

essentiels de l’intéressée (C.E., 29 nov.2001, n° 101.283 ; C.E., 13 juil. 2001, n° 97.866).  

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Quant à ce contrôle, le Conseil souligne en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments 
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de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des 

faits qui lui sont soumis. 

 

3.2.    En l’espèce, le Conseil relève que la requérante a sollicité le regroupement familial en tant que 

descendante de Belge en date du 6 octobre 2015. A l’appui de cette demande, la requérante a produit 

la preuve de son identité, un acte de naissance légalisé, la preuve que son père dispose d’un logement 

décent par le biais d’un contrat de bail enregistré, une attestation de mutuelle du regroupant mais sur 

laquelle elle n’est pas reprise à charge, une attestation du SPF sécurité sociale pour les personnes 

handicapées démontrant que la personne rejointe dispose d’une allocation de 1.339,02 euros par mois 

ainsi que des déclarations sur l’honneur émanant la société [B.T.] et du père de la requérante mettant 

en avant des envois d’argent à cette dernière. 

 

En ce qui concerne plus particulièrement la première branche du premier moyen, il ressort clairement de 

la motivation de l’acte attaqué que la décision est fondée sur l’article 40ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980, la partie défenderesse ayant eu le soin de préciser que la demande avait été introduite 

en qualité de descendant de Belge. Concernant la référence faite à l’article 14, il ne s’agit pas de l’article 

14 de la loi précitée du 15 décembre 1980 mais bien l’article 14, § 1
er

, 3°, de la loi du 26 mai 2002 

concernant le droit à l’intégration sociale, laquelle disposition est pertinente au regard du prescrit de 

l’article 40ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Pour le surplus, la requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à une analyse 

des besoins telle que prévue à l’article 42, § 1
er

, alinéa 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

d’avoir estimé que l’allocation pour personne handicapée dont bénéficie son père n’est pas suffisante au 

sens de l’article 40ter de la loi précitée et qu’il convient de justifier la discrimination liée à l’allocation 

d’handicapé, ce qui n’a pas été le cas in specie ou encore l’adoption d’une définition restrictive de la 

notion « à charge » ne correspondant pas aux dispositions et principes visés dans son moyen alors 

qu’elle a produit de nombreux documents à l’appui de sa demande tendant à démontrer le caractère « à 

charge ». 

 

A la lecture de la décision attaquée, le Conseil est amené à constater que celle-ci est fondée sur 

plusieurs motifs, à savoir l’absence d’une assurance maladie couvrant les risques de la requérante en 

Belgique, l’absence de preuve que la requérante est à charge de la personne rejointe ou encore le fait 

que le regroupant belge ne dispose pas de revenus au sens de l’article 40ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980. 

 

Concernant le premier motif de la décision attaquée le Conseil relève que la requérante ne remplit pas 

cette condition reprise à l’article 40ter, § 2, alinéa 2, 3°, de la loi précitée du 15 décembre 1980, à savoir 

le fait que la requérante doit disposer « d’une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour 

[elle]-même et les membres de sa famille ». En effet, la décision attaquée stipule à suffisance que la 

requérante « n’apporte pas la preuve qu’elle dispose d’une assurance maladie couvrant l’ensemble des 

risques en Belgique. En effet, elle n’est pas reprise comme personne à charge sur l’assurance maladie 

de Monsieur M. E. H. ».     

 

Le Conseil ne peut que constater que, même si ce document ne figure pas en tant que tel au dossier 

administratif, ce motif de la décision attaquée n’est nullement contesté en termes de recours, la 

requérante se contentant de focaliser ses griefs sur les autres motifs de la décision attaquée. Or, ce 

motif constitue une des conditions requises par la loi afin de bénéficier du regroupement familial en sa 

qualité de membre de la famille d’un Belge.   

 

Dès lors, ce premier motif suffisant à fonder la décision contestée, le Conseil estime dès lors qu’il n’est 

pas utile de se prononcer sur la légalité des autres motifs, qui, à supposer même qu’ils ne seraient pas 

fondés, ne pourraient suffire à justifier l’annulation de celle-ci. En effet, selon la théorie de la pluralité 

des motifs, le Conseil ne doit pas annuler une décision fondée sur deux ou plusieurs motifs dont l’un ou 

certains seulement sont illégaux lorsqu’il résulte de l’instruction que l’administration aurait pris la même 

décision si elle n’avait retenu que le ou les motifs légaux.  

 
Dès lors, l’argumentaire développé par la requérante dans sa requête est surabondant et insuffisant, de 

sorte que les observations formulées à ce sujet ne sont pas de nature à énerver le raisonnement qui 

précède.       
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mai deux mille dix-sept par : 

 

M. P. HARMEL,   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,   greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK P. HARMEL 

 


